
VILLE D'APT RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

a 
(VAUCLUSE) 
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N°002554 

Finances -Adoption 
du compte de gestion 
2019 

Affiché le 

VOTES POUR : 30 

VOTES CONTRE : 0 

ABSTENTIONS) : 1 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du mardi 28 juillet 2020 

18 heures 00 

Le mardi 28 juillet 2020 à 18 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 22 juillet 2020, 
s'est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la SALLE DU CONSEIL 
MUNICIPAL, sous la Présidence de Dominique SANTONI, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS :Mme Dominique SANTONI (Maire), M. Jean AILLAUD (ler 
adjoint), Mme Emilie SIAS (2ème adjoint), Mme Gaëlle LETTERON (4ème adjoint), M. 
Frédéric SACCO (Sème adjoint), Mme Isabelle TAILLIER (6cme adjoint), M. Yannick 
BONNET (7ème adjoint), Mme Sylvie TURC (8ème adjoint), M. André LECOURT 
(Conseiller municipal), M. Pascal CAUCHOIS (Conseiller municipal), M. Salah DOUAOUTA 
(Conseiller municipal), M. Denis DEPAULE (Conseiller municipal), Mme Laurence GUIGOU 
(Conseiller municipal), Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseiller municipal), Mme Laurence 
GRÉGOIRE (Conseiller municipal), M. Elhadji NDIOUR (Conseiller municipal), Mme 
Amélic LEBRETON (Conseiller municipal), Mme Julie BOVAS (Conseiller municipal), M. 
Nathan SAIHI (Conseiller municipal), M. Dominique THEVENIEAU (Conseiller municipal), 
M. Rémi ROLLAND (Conseiller municipal), M. Christophe CARMINATI (Conseiller 
municipal), Mme Céline CELCE (Conseiller municipal), Mme Marie-Christine KADLER 
(Conseiller municipal), Mme Céline RIGOUARD (Conseiller municipal) 
ONT DONNÉ PROCURATION  : M. Cédric MAROS (3ème adjoint) donne pouvoir à Mme 
Isabelle TAILLIER (hème adjoint), M. Patrick ESPITALIER (9ème adjoint) donne pouvoir à 
Mme Dominique SANTONI (Maire), M. Pierre DIDIER (Conseiller municipal) donne pouvoir 
à Mme Sylvie TURC (8ème adjoint), Mme Brigitte BENOIT DE SOLLIERS (Conseiller 
municipal) donne pouvoir à M. Jean AILLAUD (ler adjoint), Mme Véronique ARNAUD-
DELOY (Conseiller municipal) donne pouvoir à Mme Emilie SIAS (2ème adjoint), Mme Célia 
BARBIER (Conseiller municipal) donne pouvoir à M. Frédéric SACCO (Sème adjoint) 
ABSENTS EXCUSÉS: M. Jean-Marc DESSAUD (Conseiller municipal) 
ABSENTS : M. Jean-Louis CULO (Conseiller municipal) 
La séance est ouverte, M. Nathan SAIHI est nommé Secrétaire. 

Après s'être assuré que le comptable public 

- A repris dans ses écritures 

o Le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l'exercice 2019, 
o Celui de tous les titres de recettes émis, 
o Celui de tous les mandats de paiement ordonnancés, 

A procédé à toutes les opérations d'ordre qui lui ont été prescrites de passer 
dans ses écritures. 

Vu l'avis favorable de la Commission des Finances du 20 juillet 2020 ; 

LE CONSEIL A LA MAJORITÉ 

Déclare que le Compte de Gestion dressé pour l'exercice 2019 par le Comptable, visé 
et certifié conforme par l'Ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part ; 

Autorise Madame le Maire, ou son rep - entant, à s e ner tout docu ht se 
rapportant à cette délibération. 

POUR EX~; ONFORME 

~ ~ ~AIRE 
omin ~ ue SANTONI 
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VILLE D'APT RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

a 
(VAUCLUSE) 

G FNC 

N°002555 

Finances -Vote du 
compte administratif 
2019 

Affiché le 

VOTES POUR : 29 

VOTES CONTRE : 0 

ABSTENTIONS) : 2 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du mardi 28 juillet 2020 

18 heures 00 

Le mardi 28 juillet 2020 à 18 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 22 juillet 2020, s'est 
réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL, 
sous la Présidence de Dominique SANTONI, Maire. 

ETAIENT PRÉSENTS :Mme Dominique SANTONI (Maire), M. Jean AILLAUD (ler adjoint), 
Mme Emilie SIRS (2ème adjoint), Mme Gaëlle LETTERON (4ème adjoint), M. Frédéric SACCO 
(Sème adjoint), Mme Isabelle TAILLIER (hème adjoint), M. Yannick BONNET (7ème adjoint), Mmc 
Sylvie TURC (8ème adjoint), M. André LECOURT (Conseiller municipal), M. Pascal CAUCHOIS 
(Conseiller municipal), M. Salah DOUAOUTA (Conseiller municipal), M. Denis DEPAULE 
(Conseiller municipal), Mme Laurence GUIGOU (Conseiller municipal), Mme Sandrine 
BEAUTRAIS (Conseiller municipal), Mme Laurence GREGOIRE (Conseiller municipal), M. Elhadji 
NDIOUR (Conseiller municipal), Mme Amélie LEBRETON (Conseiller municipal), Mme Julie 
BOVAS (Conseiller municipal), M. Nathan SAIHI (Conseiller municipal), M. Dominique 
THEVENIEAU (Conseiller municipal), M. Rémi ROLLAND (Conseiller municipal), M. Christophe 
CARMINATI (Conseiller municipal), Mme Céline CELCE (Conseiller municipal), Mme Marie-
Christine KADLER (Conseiller municipal), Mme Céline RIGOUARD (Conseiller municipal) 
ONT DONNÉ PROCURATION  : M. Cédric MAROS (3ème adjoint) donne pouvoir à Mme Isabelle 
TAILLIER (hème adjoint), M. Patrick ESPITALIER (9èmc adjoint) donne pouvoir à Mme Dominique 
SANTONI (Maire), M. Pierre DIDIER (Conseiller municipal) donne pouvoir à Mme Sylvie TURC 
(8ème adjoint), Mme Brigitte BENOIT DE SOLLIERS (Conseiller municipal) donne pouvoir à M. 
Jean AILLAUD (ler adjoint), Mme Véronique ARNAUD-DECOY (Conseiller municipal) donne 
pouvoir à Mme Emilie SIAS (2ème adjoint), Mme Célia BARBIER (Conseiller municipal) donne 
pouvoir à M. Frédéric SACCO (Sème adjoint) 
ABSENTS EXCUSÉS: M. Jean-Marc DESSAUD (Conseiller municipal) 
ABSENTS : M. Jean-Louis CULO (Conseiller municipal) 
La séance est ouverte, M. Nathan SAIHI est nommée Secrétaire. 

Il est rappelé que le Compte Administratif 2019 est conforme aux écritures du Compte de 
Gestion 2019 établi par le comptable du trésor. 

Vu l'avis favorable de la Commission des Finances du 20 juillet 2020 ; 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer pour adopter le Compte Administratif 2019, 
exécution du Budget de la Ville d'Apt et les résultats des deux sections, selon le tableau 
synthétique annexé (Annexe 1). 

LE CONSEIL A LA MAJORITE 

Donne Acte à M. le Président de séance de la présentation du Compte Administratif 2019 
qui s'établit comme suit 
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Réalisations par section Fonctionnement Investissement 

Dépenses 15 110 745,13 € 5 150 520,06 € 

Recettes 16 620 288,51 € 4 446 201,85 € 

Résultat courant d'exécution 2019 1 509 543,38 € - 704 318,21 € 

Report de l'exercice 2018 351 650,97 € 220 376,62 € 

Résultat cumulé 2019 1 861 194,35 € - 483 941,59 € 

Restes à réaliser Dépenses 970 009,95 € 

Restes à réaliser Recettes 1 167 177,64 € 

Solde des RAR reportés 2019 197 167,69 € 

Solde d'investissement - 286 773,90 € 

Résultat de clôture 1 377 252,76 € 

Autorise Madame le Maire, ou son représentant, à signer tout document se rapportant à 
cette délibération. 
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